
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
1 - le formulaire de demande dument renseigné ;  

 

2 - une notice explicative et descriptive du projet ;  

 

3 - un plan de situation de l’immeuble concerné ;  

 

4 - un plan de masse de l’immeuble ; 

 

5 - le programme détaillé des travaux, accompagné le cas échéant d’un schéma coté des modifications 
prévues, de nuanciers, d’échantillons, de notices techniques et de tout document permettant une bonne 
compréhension du projet ; 

 

6 - un devis estimatif détaillé, réalisé par l’entreprise retenue par le demandeur ; 

 

7 - une attestation de non-commencement des travaux et d’engagement à ne pas en commencer l’exécution 
avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet ; 

 

8 - un certificat d’inscription de l’entreprise chargée des travaux sur le registre du Commerce ou des 

Métiers ; 

 

9 - une copie de la déclaration préalable ou du permis de construire portant autorisation de procéder aux 

travaux, si nécessaire ; 

 

10 - une photographie en couleur des façades concernées.

PIECES A FOURNIR POUR DEMANDE DE SUBVENTION 
MUNCIPALE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

OPERATION PROGRAMME D’AMELIORATION DE L’HABITAT 
COMMUNE DE PONT-SAINTE-MAXENCE 

 

 

 

 
Demandeur :………………………………………………… N° dossier : …………………………. 
 

Agissant en qualité de : ………………………………………………………………………………… 

 

Pour l’immeuble situé : ………………………………………………………………………………… 

 

Sollicite(nt) une aide municipale pour les travaux de ravalement de façade, d’un montant de ………... 
…………………………………….. 
 

 

Et s’engagent 

฀  à ne pas commencer les travaux avant d’avoir reçu l’accord des services municipaux 

 

฀  à respecter rigoureusement les prescriptions et avis donnés par les services municipaux et par 

Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France, 
 

฀  adresser la demande de versement au plus tard un an après la date de la notification de la 
décision d’attribution. Passé ce délai l’attributaire de la subvention est réputé avoir renoncé 
au bénéfice de celle-ci. (Toutefois, une prorogation du délai de demande de versement peut 
être accordée pour un motif grave et justifié par le Maire sur demande écrite, transmise 
deux mois avant la date d’expiration du délai) 

 

Fait à Pont-Sainte-Maxence, le 

 

Signature du demandeur, 

 

 

 

 

DEMANDE DE SUBVENTION MUNICIPALE 


